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RAPPORT DE LA MAJORITÉ 

Rapport de Mme Lydia Schneider Hausser 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

La motion 2040 a été étudiée par la Commission fiscale sous la 
présidence de M. Christophe Aumeunier. Les travaux ont eu lieu lors des 
séances des 28 février, 6 et 13 mars 2012.  

Les travaux de la Commission fiscale ont été accompagnés par 
Mme Arlette Stieger, secrétaire générale adjointe AFC, Mme  Claire Vogt 
Moor, direction affaires fiscales AFC, et M. Bertrand Lugon-Moulin, 
secrétaire général adjoint au Département des finances. 

Les procès-verbaux ont été tenus avec exactitude par Mme  Marie Savary 
et M. Gérard Riedi. 
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Présentation de la M 2040 par M. Roger Golay 

M. Golay remercie le Grand Conseil d’avoir renvoyé cette motion 
rapidement à la Commission fiscale et distribue un article de presse 
expliquant que les contribuables du canton de Vaud ne sont plus dans 
l’obligation de joindre les pièces justificatives à leur déclaration. Néanmoins, 
ces pièces pourront être demandées par l’autorité fiscale en cas de doute 
quant à la déclaration faite (voir document en annexe). 

La motion 2040 propose de repousser le délai d'envoi des déclarations 
fiscales remplies au 30 juin. Actuellement le délai au 31 mars est court. 
M. Golay cite plusieurs éléments pour expliquer ce bref délai : la date arrive 
très tôt dans le calendrier de chacun en début d'année, beaucoup de 
contribuables n'arrivent pas à la rendre dans les temps impartis, certains 
documents sont difficiles à réunir dans ce laps de temps et les fiduciaires sont 
surchargées à cette période de l'année. Il précise que le fait de repousser le 
délai n’empêcherait pas de faire courir les intérêts compensatoires dès le 
31 mars. La proposition est que l'administration fiscale ne commence aucune 
procédure de rappel avant la fin du mois de juin.  

En 2010, 68 000 personnes n’ont pas renvoyé leur déclaration fiscale dans 
les délais. Ce problème est le même pour les personnes physiques et pour les 
personnes morales.  

Selon un tableau distribué par M. Golay, la plupart des cantons a fixé le 
délai de retour des déclarations fiscales au 31 mars (voir document en 
annexe). A partir de cette date les intérêts compensatoires commencent à 
courir et ceci est applicable sans exception. En revanche, dans certains de ces 
cantons l'application des sanctions est moins rigoureuse qu'à Genève. Pour 
exemple, Vaud envoie des rappels seulement dès le 1er juillet ; en d'autres 
termes le canton donne un délai sans obligation de demande de prolongation. 

M. Golay rappelle qu'un contribuable qui est en procédure de réclamation 
concernant ses acomptes provisionnels n'a pas le droit de demander un délai 
de prolongation pour rendre sa déclaration. 

Pour M. Golay, ce n’est pas aux contribuables d’être au service de 
l’administration mais à l’administration d’être au service des contribuables. Il 
précise que sa démarche n’est pas motivée par l’intérêt des fiduciaires mais 
par l’intérêt des contribuables. 

Mme  Stieger souligne que la date du 31 mars est liée à la loi relative à la 
perception et aux garanties des impôts des personnes physiques et des 
personnes morales (LPGIP) (D 3 18). En effet, l’art. 12 de la loi fixe un terme 
général d’échéance au 31 mars. En outre, les intérêts compensatoires négatifs 
commencent à courir à partir de cette date. Par conséquent, Mme  Stieger 
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explique que si la date de retour de la déclaration est modifiée, il faudra 
penser à également modifier ces points. 

 

Discussion 

Un député libéral craint que les bordereaux ne puissent être envoyés avant 
la fin de l'année et ainsi l'administration ne pourra pas calculer les acomptes 
provisionnels de l'année suivante. 

Pour M. Golay, quelle que soit la situation, l’administration fiscale ne suit 
pas et les bordereaux sont envoyés qu’au mois de décembre. Vu que les 
acomptes provisionnels fonctionnent dans le canton de Vaud, Genève ne 
devrait pas avoir de problème à les appliquer. 

Le même député libéral réagi en assurant que lorsque la déclaration est 
remplie dans les temps, la taxation arrive rapidement en juin. Le problème de 
la surcharge des fiduciaires est récurrent depuis dix ans. Les fiduciaires ont 
intérêt à traiter les déclarations des personnes morales avant celles des 
personnes physiques. 

Un député PDC note une distinction entre personnes physiques et 
personnes morales dans certains cantons selon le tableau des délais distribué. 
Une telle distinction est-elle envisagée par les rédacteurs de la motion ? De 
plus, il relève que cela n'est pas du ressort du canton de régler la surcharge 
des fiduciaires. 

M. Golay relève que l’argument principal de la motion est le fait que 
68'000 personnes n'arrivent pas à respecter le délai imposé par la loi. La 
surcharge des fiduciaires est une autre des conséquences de ce délai, mais en 
aucun cas le moteur de cette motion. De plus, il n'y a aucune distinction, dans 
cette motion, entre les personnes physiques et les personnes morales. 

Une députée Verte estime qu’en déplaçant le délai au 30 juin, le problème 
ne sera que repoussé dans l’année. 

Un député MCG explique qu’en déplaçant le délai au 30 juin, il sera 
possible de répartir la charge de travail des fiduciaires et de l’administration 
sur six mois et non plus sur trois mois. 

 

Audition de Me Lambelet, Président de l'Association genevoise pour la 
défense des contribuables 

Un député MCG demande si l'auditionné a connaissance de pratiques plus 
strictes que celle du canton de Genève en matière de délai d'envoi des 
déclarations fiscales. D'autre part, quel est son avis sur l'obligation d'avoir 
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réglé les acomptes provisionnels de l'année précédente pour bénéficier d'un 
délai d'envoi de sa déclaration fiscale ? 

Me Lambelet explique que de nombreux cantons font parvenir 
directement un bulletin de versement au contribuable avec la déclaration 
d’impôts. Sachant que de nombreuses personnes vont requérir un délai, cela 
évite des démarches inutiles. 

Concernant l'obligation du règlement des acomptes provisionnels de 
l'année précédente pour obtenir un délai, Me Lambelet tient cette pratique 
comme illégale car le paiement des acomptes n’est pas obligatoire (même s’il 
est conseillé de les payer). 

Compte tenu du terme général d’échéance et des intérêts obligatoires, le 
contribuable a tout intérêt à remplir sa déclaration le plus rapidement possible 
pour savoir de quel montant d’impôt il sera redevable et quel solde il devra 
acquitter. Le reste est une « grosse usine à gaz ». L’Etat gagnerait beaucoup 
plus d’argent avec les intérêts qu’avec les émoluments. Dans cette logique, il 
vaudrait peut-être mieux encourager les contribuables à déposer leur 
déclaration le plus tard possible. 

De plus, si un délai est refusé, il suffit alors de déposer une déclaration 
avec un chiffre provisoire, ce qui contraindra l'administration, beaucoup plus 
tard, à demander des informations complémentaires. Ainsi, la rentrée de la 
déclaration aura au moins été enregistrée. 

Un député PDC demande s'il serait juste, concernant ces délais de faire 
une distinction entre personnes morales et personnes physiques comme 
certains autres cantons. 

Cette distinction semble difficile en termes d'application à Me Lambelet. 
D'autant plus que si les fiduciaires s'occupent en premier lieu des dossiers des 
personnes morales, la raison principale est de tenir les délais face aux 
assemblées générales plutôt que ceux de l'administration fiscale. Une fois les 
déclarations des personnes morales complétées, les fiduciaires traitent ensuite 
les dossiers des personnes physiques. 

 
Audition de M. Daniel Hodel, directeur général de l'administration 
fiscale cantonale  

Le canton de Genève compte 265 000 contribuables personnes physiques 
(PP) et 27 700 contribuables personnes morales (PM). Les personnes 
physiques reçoivent leur déclaration fiscale à la fin du mois de janvier et ont 
jusqu’au 31 mars pour la retourner. Les personnes morale reçoivent leur 
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déclaration à la fin du mois de février et ont jusqu’au 30 avril pour la 
retourner.  

Selon les chiffres de l’année précédente (2011), 172 000 personnes 
physiques ont retourné leur déclaration au 30 juin (65% des PP). Parmi ces 
contribuables, 120 000 ont même déjà reçu leur bordereau (45% des PP). 
Concernant les personnes morales, 10 000 ont retourné leur déclaration au 
30 juin (36% des PM); et parmi ces contribuables, 7400 ont déjà reçu leur 
bordereau (26% des PM). 

M. Hodel explique que la majorité des contribuables personnes physiques 
obtient les éléments leur permettant de remplir leur déclaration vers la moitié 
du mois de février.  

En 2011, 86,5% de tous les contribuables personnes physiques et 
personnes morales avaient reçu leur bordereau au 31 décembre 2011. En 
outre, en 2011, l’écart entre la déclaration des contribuables sans examen 
plus approfondi et ce qui a pu finalement être taxé grâce à des investigations 
plus poussées est de CHF 652 millions pour les personnes physiques et de 
CHF 340 millions pour les personnes morales. Dans ces chiffres sont incluses 
les taxations d'office. 

Actuellement, les économètres de l’AFC basent leurs calculs d’estimation 
des comptes de 2011 (bouclés en 2012) sur les taxations de l’année 2010 
effectuées en 2011. Evidemment, plus le pourcentage de taxation effectuée en 
fin d’année est grand, plus l’estimation est correcte. M. Hodel explique 
également que les acomptes pour les impôts 2012 sont basés sur le dernier 
bordereau notifié. En l’occurrence, 86,5% des contribuables ont reçu en 2012 
des bulletins de versement d’acomptes basés sur le bordereau notifié en 2011 
(situation 2010); 13,5% des contribuables ont reçu des BVR d’acomptes 
basés pour la plus grande partie sur le bordereau notifié en 2010 (situation 
2009). 

Concernant les données nécessaires au budget, elles sont calculées chaque 
année au début juin. M. Hodel explique que leur estimation est basée sur les 
dernières taxations effectuées, soit celles de l’année précédente ainsi que 
celles ressortant des déclarations qui ont déjà été retournées par les 
contribuables. Dans la situation actuelle, 65% des déclarations PP et 36% des 
déclarations PM sont rentrées au 30 juin.  

M. Hodel explique que l’AFC répond également des données nécessaires 
au calcul du RDU ainsi que des données, transmises à la Confédération, 
nécessaires pour le calcul de la péréquation intercantonale (RPT). Concernant 
le calcul du RDU, ce calcul repose sur les informations de l’année précédente 
(n¨C1); ainsi, en décembre 2012, l’AFC devra fournir les informations de 
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l’année 2011 qui permettront de calculer par exemple les subsides de 
l’assurance-maladie. En revanche, pour le calcul de la péréquation 
intercantonale, le calcul repose sur les données n¨C2; ainsi, en décembre 
2011, l’AFC a transmis les éléments de revenus de l’année 2009. Dans ce 
contexte, M. Hodel explique que si toutes les déclarations sont décalées, il 
craint que l’AFC ne puisse plus donner les informations de manière adéquate. 
M. Hodel rappelle encore que les communes sont tributaires des chiffres 
fournis par l’Etat (budget et comptes). 

M. Hodel ajoute encore que, selon lui, fixer le délai de retour des 
déclarations au 30 juin conduirait immanquablement à une baisse du nombre 
de déclarations taxées en fin d’année. 

 

Discussion 

Un député MCG demande pourquoi le système vaudois ne fonctionnerait 
pas à Genève en termes de délai de la déclaration d'impôts ? 

M. Hodel souligne que les contribuables ont tendance à attendre le dernier 
moment avant de s’occuper de leur déclaration fiscale. Dans ce contexte, 
l’AFC a d’ailleurs mis en place une hotline pour les deux derniers week-ends 
du mois de mars (appui téléphonique). En déplaçant le délai de retour au 
mois de juin, les rappels seraient envoyés au mois de juillet en pleine période 
de vacances et les taxations d’office auraient lieu au mois d’août. Cette 
période de l’année ne semble pas propice à de telles démarches. 

Concernant la pratique dans le canton de Vaud, M. Hodel explique que ce 
canton ne recourt pas à des estimations comme le fait le canton de Genève, et 
qu’il boucle ses comptes sur la base des données enregistrées durant l'année 
considérée, soit pour 2011, toutes les taxations notifiées plus acomptes 
facturés. Contrairement au canton de Genève, le canton de Vaud n’est pas 
soumis aux normes IPSAS. Le système est donc complètement différent. 

Un député PDC note que cette motion modifierait la situation en termes 
d’organisation du travail au sein de l’AFC. L'AFC pourrait-elle faire face à la 
charge de travail même si elle arrivait beaucoup plus tard dans l’année ? 
Comment l’AFC gère-t-elle les cas où les acomptes n’ont pas été payés par le 
contribuable et que se passe-t-il en cas de demande de délai ? 

M. Hodel estime qu'il est impossible pour l’AFC de gérer en six mois la 
charge de travail répartie actuellement sur une année. L’AFC fait face à une 
augmentation de 5'000 contribuables chaque année tout en voyant ses 
effectifs diminués (encore -7 postes en 2012). 
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Concernant le lien entre le délai de déclaration et le paiement des 
acomptes, M. Hodel explique que celui qui ne paie pas ses acomptes 2011 et 
qui retarde l’émission du bordereau en 2012 commencera à payer à la fin de 
l’année 2012, alors qu’il aurait dû commencer à payer son dû au mois de 
mars 2011. L’AFC a constaté ces dernières années une augmentation 
exponentielle du montant des créances ouvertes. Tous impôts confondus, le 
montant des créances ouvertes s’élevait à CHF 1 milliard il y a dix ans ; ce 
montant s’élève maintenant à plus de CHF 2 milliards. Or, il n'est pas correct 
que le financement de ces créances ouvertes repose sur les contribuables 
payant leurs impôts et leurs acomptes provisionnels. C’est dans ce contexte 
que l’AFC a lié les obtentions de délai de la déclaration et paiement des 
acomptes.  

M. Hodel rappelle que toute modification d’acomptes peut être demandée 
à l’AFC par courrier ou par internet. Pour ceux qui n’auraient pas fait cette 
demande, estimant simplement qu’ils ont assez payé, et qui se retrouvent 
dans l’obligation de demander un délai, il suffit qu’ils le signalent à l’AFC et 
un délai leur sera accordé pour le retour de leur déclaration fiscale. 

Actuellement environ 79 % des déclarations sont enregistrées au moyen 
du logiciel informatique. 

Un député libéral demande quel est le pourcentage d’acomptes payés par 
rapport au nombre de personnes astreintes ? D'autre part, l'AFC pourrait-elle 
effectuer les contrôles des déclarations de manière aléatoire plutôt que 
systématiquement, notamment dans le cadre du contrôle des titres et ceci 
compte tenu des déclarations enregistrées par le biais du logiciel 
informatique ? Les envois systématiques des justificatifs pourraient-ils être 
abandonnés ? 

Le taux d’encaissement des acomptes est connu pour 2011. Il était de 
78 % pour les personnes physiques et de 78,8 % pour les personnes morales. 
Il faut préciser qu’il s’agit d’une proportion quant aux francs ; l’AFC ne peut 
pas apporter une réponse quant aux nombres. Par ailleurs, ce taux 
d’encaissement est obtenu par rapport aux factures initiales d’acomptes. 

M. Hodel explique qu’entre 2005 et 2009, l’AFC a subi une réduction 
d’effectifs de 25 postes. Vu l’augmentation du nombre de contribuables, 
l’AFC s'est déjà adaptée et elle procède déjà à des contrôles plus aléatoires, 
notamment concernant le contrôle des titres. L’AFC examine par ailleurs la 
possibilité de ne plus vérifier certaines déclarations, notamment pour les 
contribuables qui ne font jamais l'objet de reprises. Ce système représente un 
risque mais il est envisagé. 
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Le canton de Vaud a adopté un système de déclaration sans justificatifs, 
mais il prend un risque. Il ne faut pas oublier que les employeurs vaudois ont 
l’obligation de transmettre par voie informatique les certificats de salaire à 
l’administration fiscale, ce qui n’est pas le cas à Genève. 

Un député MCG demande si le bulletin de versement relatif à la demande 
de délai pourrait être envoyé directement avec la déclaration d’impôts ? 

M. Hodel explique que le canton du Valais a adopté ce système, possible 
avec les personnes remplissant elles-mêmes leur déclaration. Mais la 
situation est nettement plus compliquée lorsque ces personnes mandatent une 
fiduciaire pour l’accomplissement de cette tâche. Les contribuables 
n’évalueront pas si la fiduciaire réussit à remplir la déclaration dans le délai 
prévu. 

 

Discussion générale 

Un député MCG rappelle que Me Lambelet a trouvé la M 2040 fort 
intéressante. Il rappelle également que 68'000 personnes font l'objet de 
tracasseries chaque année pour une prolongation de délai et que Genève est le 
seul canton à appliquer la règle fixée au 31 mars. Le dépassement de cette 
échéance implique également le paiement d'un intérêt de retard dans les 
autres cantons, l’Etat n'est donc pas perdant. 

Si la commission refuse ce projet de motion uniquement parce qu'elle se 
soucie des dizaines de fonctionnaires soi-disant occupés dès le 31 mars à 
recevoir toutes les déclarations fiscales et qui n'auraient plus de travail, ce 
n'est pas le souci du groupe MCG ; il y a d'ailleurs assez d'autre travail à 
réaliser dans l'administration. Cette demande de prolongation n'est pas 
incompatible avec le droit puisque les membres de copropriétés doivent 
attendre par exemple le rapport de leurs assemblées générales tolérées jusqu'à 
fin mai pour introduire les déductions liées aux charges de copropriété. 

Le même député MCG affirme que Genève est le seul canton à imposer 
aussi sévèrement le délai du 31 mars pour solliciter une prolongation. Il fait 
remarquer une nouvelle fois que beaucoup de fiduciaires sont surchargées, ce 
qui ajoute un souci pour les contribuables qui font appel et paient de tels 
offices ; ils doivent se soucier de la demande de prolongation. Le problème 
ne se situe pas au niveau des 10 francs nécessaires à cette prolongation ; c'est 
le nombre de contribuables qui n'arrivent pas à envoyer leur déclaration 
(68'000 personnes). Le bon sens politique voudrait que l'on soulage ces 
personnes ainsi que les fiduciaires. Cet assouplissement serait un souffle 
bienvenu pour ces dernières d'après les témoignages de fiduciaires reçus par 
ces députés. Il précise que chaque contribuable qui téléphone à une fiduciaire 
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pour savoir où en est la demande de prolongation est une nouvelle perte de 
temps pour celle-ci. 

Un député libéral réagit à l'aspect clientéliste de l'intervention précédente. 
Les fiduciaires engagent le personnel auxiliaire nécessaire pour effectuer ce 
genre de travail. En tant qu'ancien patron de l'AFC, il ne peut pas accepter 
l'affirmation que le personnel de l'AFC peut faire autre chose ! De plus, sur le 
fond de la question, il donne rendez-vous au député MCG au moment où les 
premières récriminations arriveront parce que les contribuables ne sauront 
plus où ils en sont. Ils vont recevoir au début de l’année les dix acomptes à 
payer, l'IFD de l'année précédente, les bordereaux pour l'IFD de l'année 
suivante, la taxation d'il y a deux ans, la taxation de l'année précédente. Si 
tout cela arrive sur une période de quatre mois, il faudra que le MCG assume 
ses responsabilités sur un tel désordre et il ne faudra pas mettre la faute sur 
l'AFC en disant qu'elle ne maîtrise pas ses dossiers. Il est impossible de 
demander à un service de faire un travail étalé sur douze mois en six mois et 
il ne faudra pas s'étonner des conséquences d'une telle demande. 

Une députée Verte estime que le changement d'une telle date ne changera 
rien dans la vie des citoyens. Personne n'aime remplir sa déclaration et tout le 
monde repousse au dernier moment ce qui est désagréable. Même avec un 
délai en juin, les gens demanderont encore un délai supplémentaire. Par 
contre cela va poser un problème pour l’Etat, notamment pour le calcul du 
RDU. Pour ces raisons, le groupe des Verts n'entrera pas en matière. 

Un député MCG constate que la date d'échéance est fixée partout au 31 
mars. Si le contribuable ne fait pas le nécessaire à cette date, il devra payer 
un intérêt de retard. Il admet qu'il y aura toujours des gens qui attendront la 
dernière minute. D'autres attendront un ou deux mois parce qu'ils ne savent 
pas qu'ils payeront un intérêt de retard sur les montants dus. Dans les autres 
cantons, les contribuables sont informés de ces intérêts dus lors de l'envoi de 
la déclaration fiscale avec sa date butoir de remplissage. Ce qui change est 
que les contribuables n'ont plus à demander un délai supplémentaire, ce qui 
est une question de simplification administrative et la motion veut faire 
bénéficier les contribuables, les fiduciaires et l'AFC de ce temps perdu en 
supprimant la demande de délai. 

Un second député Libéral considère que reculer les échéances ne réglera 
pas le problème, mais il n'est pas non plus convaincu que le fait de reculer ces 
échéances créera un problème financier pour l’Etat. En effet, Genève connaît 
les acomptes provisionnels et un système qui n'est pas identique aux autres 
cantons. Alors que dans les autres cantons, les déclarations doivent être 
rentrées pour que cela entraîne une pénalité via des intérêts moratoires, 
Genève, avec le terme général d'échéance et les acomptes n'est pas dans cette 
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situation. Au niveau financier, il n'y a donc pas de grande perte à craindre 
pour l’Etat. Dans certaines situations, le contribuable ne peut pas produire sa 
déclaration à fin mars et dans ces cas, les 10 francs sont discutables. Sur ces 
situations une majorité pourrait trouver une possible proposition. Pour le 
reste un délai est nécessaire et la date du 31 mars est raisonnable. Il est vrai 
que si les contribuables reçoivent de nombreuses informations dans un laps 
de temps qui pourrait être plus court que 4 mois, la gymnastique de 
compréhension ne sera pas si facile. 

Un député PDC constate que la motion ne sert pas à grand-chose. En 
effet, le terme d'échéance n'est pas modifié. La seule vraie différence 
s'appliquerait surtout aux contribuables qui n'ont pas payé leurs acomptes et 
qui ne peuvent pas obtenir à ce jour de délai de prolongation. Les propos 
tenus sur la concentration du travail de l'AFC et la non prise en compte des 
conséquences que cela aurait sur le personnel est irresponsable. M. Hodel a 
clairement affirmé que ce changement aurait un impact sur les comptes et 
leur clôture au premier semestre de l'année suivante. Cela a donc des impacts 
concrets. Entre les avantages et les inconvénients énoncés, il ne voit pas ce 
qu'apporte cette motion. 

Une députée socialiste note que les propos du MCG ne correspondent pas 
au contenu de la motion. Celle-ci demande le report du délai au 30 juin. Elle 
fait savoir que le groupe socialiste s'oppose à cette motion parce qu'elle ne 
correspond pas à la réalité des besoins de l’Etat. 

Un député MCG précise que la date du 31 mars provient d'une disposition 
fédérale. Cette date restera, mais uniquement pour déterminer le début des 
intérêts moratoires. En revanche, pour demander le premier délai de 
prolongation, par courrier ou par téléphone, la date serait fixée au 30 juin. Par 
ailleurs, il ne peut laisser dire qu'il n'a rien à faire de l'impact sur 
l'administration, sur les comptes ou sur le budget. Il a dit que ce n'est pas son 
souci de savoir s'il y a dix fonctionnaires qui peuvent être occupés à autre 
chose s'il n'y a pas de travail pendant cette période. Cela arrive dans d'autres 
administrations. La voirie ne travaille par exemple pas de la même manière 
lorsqu'il y a de fortes chutes de neige. Le fait que, à partir du 31 mars, il soit 
déjà possible de demander un intérêt de retard constitue déjà une mesure. 
Ensuite, la première demande de prolongation interviendrait à partir du 30 
juin. C'est aussi simple que cela. Me Lambelet a dit que l'on pourrait s'en 
passer toute l'année. 
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Vote 

Le Président met aux voix la M 2040 

Pour :  2 (2 MCG) 
Contre :  8 (2 S, 2 Ve, 1 R, 2 L, 1 PDC) 
Abstentions : 3 (1 L, 1 R, 1 UDC) 

 

La M 2040 est refusée. 
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Proposition de motion 
(2040) 

Fixons un délai raisonnable pour le retour des déclarations d’impôts ! 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– que le délai de retour des déclarations d’impôts à l’administration fiscale 
est fixé au 31 mars ; 

– que pour un bon nombre de contribuables, il n’est pas aisé de réunir 
l’ensemble des attestations, relatives aux exigences de l’administration 
fiscale, dans les trois premiers mois de l’année ; 

– que dans le courant du premier trimestre, les fiduciaires sont 
généralement surchargées et ne peuvent pas répondre aux attentes de leurs 
clients contribuables dans le respect du délai fixé ;  

– que selon les renseignements obtenus de la part de l’administration 
fiscale, environs 68 000 personnes physiques (année 2010) n’ont pas 
respecté le délai fixé au 31 mars ; 

– que la somme réclamée (émolument) pour la première demande de 
prolongation pour le retour de la déclaration en matière d’impôts 
périodiques (à compter du délai initial) est de 10 F, conformément aux 
dispositions du Règlement fixant les émoluments de l’administration 
fiscale cantonale (REmAFC) D 3 19.03 ; 

– que les personnes morales rencontrent les mêmes inconvénients que ceux 
susmentionnés ; 

 
invite le Conseil d’Etat 
 
– à fixer au 30 juin le délai de retour de la déclaration en matière d’impôts 

périodiques ; 

– à modifier en conséquence l’article 2 : règlement fixant les émoluments 
de l’administration fiscale cantonale (REmAFC) D 3 19.03. 
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Date de dépôt : 24 avril 2012 

RAPPORT DE LA MINORITÉ 

Rapport de M. Pascal Spuhler 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

Cette motion a pour but de fixer un délai raisonnable pour le retour des 
déclarations d’impôts, ou pour revenir aux conditions de retour d’avant la 
modification, entrée en vigueur au 1er trimestre 2011. 

En effet, on dénombre plus de 68 000 personnes qui ont demandé un délai 
en 2011, ce chiffre n’est pas négligeable et on peut largement imaginer la 
quantité de travail administratif supplémentaire pour l’administration afin de 
traiter ces demandes. 

Il s’avère en vérité que le délai de retour de la déclaration fiscale au  
31 mars est trop court pour un bon nombre de contribuables, tant pour les 
personnes physiques que pour les personnes morales. Il faut comprendre que 
certains documents peuvent être difficiles à réunir dans les temps et tenir 
compte qu’à cette période de l’année les fiduciaires sont surchargées et 
certains contribuables ont de la peine à respecter le délai. 

En fait la motion M 2040 propose de repousser le délai au 30 juin. Une 
comparaison intercantonale nous permet de constater que la plupart des 
cantons ont fixé le délai pour le retour des déclarations fiscales au 31 mars, 
cette date correspond à la date à partir de laquelle les intérêts compensatoires 
commencent à courir. En revanche, dans beaucoup de ces cantons (comme 
c’est le cas du canton de Vaud), le contribuable n’est pas obligé de demander 
la prolongation du délai dès la fin du mois de mars. Il peut attendre la fin du 
mois de juin. Ce n’est que dès le mois de juillet que l’administration fiscale 
va commencer à envoyer des rappels. En revanche, les intérêts 
compensatoires, eux, commencent à courir dès le 31 mars (pour les personnes 
physiques). 

Il nous paraît clair que ce n’est pas aux contribuables d’être au service de 
l’administration mais à l’administration d’être au service des contribuables.  
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A l’article 12 de la loi relative à la perception et aux garanties des 
impôts des personnes physiques et des personnes morales (LPGIP) 
(D 3 18), il est fixé un terme général d’échéance au 31 mars. Les intérêts 
compensatoires négatifs commencent à courir à partir de cette date.  

Le fait de repousser le délai n’empêcherait pas de faire tout de même 
courir les intérêts compensatoires dès le 31 mars. Il n’y aurait simplement 
aucune formalité de la part de l’administration fiscale avant la fin du mois de 
juin.  

On peut également comprendre que le but de cette motion est que, en 
déplaçant le délai au 30 juin, il sera possible de répartir la charge de travail 
des fiduciaires et de l’administration sur six mois et non plus sur trois mois. 
En réalité, ce nouveau délai au 30 juin serait plutôt un délai tacite, octroyé sur 
simple demande et sans émoluments ; le délai officiel restant fixé au 31 mars. 

L’audition de Me Lambelet nous apporte également plusieurs éléments 
d’information dont il faut tenir compte. En premier lieu, concernant les 
demandes de délai, il nous informe que de nombreux cantons font parvenir 
directement un bulletin de versement au contribuable avec la déclaration 
d’impôts. Cela permet d’éviter les démarches inutiles ; sachant que de 
nombreuses personnes vont devoir demander un délai. 

Concernant le fait qu’il est obligatoire d’avoir réglé les acomptes 
provisionnels de l’année précédente pour pouvoir bénéficier d’un délai pour 
l’envoi de sa déclaration fiscale, Me Lambelet nous précise bien que cette 
pratique est illégale car le paiement des acomptes n’est à la base pas 
obligatoire (même s’il est conseillé de les payer). Elle est aussi 
déraisonnable. Compte tenu du terme général d’échéance et des intérêts 
obligatoires, le contribuable a tout intérêt à remplir sa déclaration le plus 
rapidement possible pour savoir de quel montant d’impôt il sera redevable et 
quel solde il devra acquitter. (Il relève également que l’Etat gagnerait 
beaucoup plus d’argent avec les intérêts qu’avec les émoluments.) 

 
Conclusion 

Aujourd’hui environ 68 000 personnes font l’objet de tracasseries chaque 
année pour une prolongation de délai que Genève est le seul canton à fixer au 
31 mars.  

Le dépassement de cette échéance implique seulement le paiement d’un 
intérêt de retard dans les autres cantons, et par conséquent, l’Etat n’est donc 
pas perdant.  

Il est nécessaire de penser que faire cette demande de prolongation n’est 
pas compatible avec le droit puisque les membres de copropriétés doivent par 
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exemple attendre le rapport de leur assemblée générale (qui est tolérée 
jusqu’à la fin mai) pour pouvoir déduire les charges de copropriété. 

Quasiment tous les cantons suisses ont adopté ce système. Seul Genève 
impose aux contribuables le délai au 31 mars pour solliciter la prolongation 
du délai 

On remarquera également que beaucoup de fiduciaires sont surchargées. 
Pour les gens qui se donnent la peine de payer des fiduciaires, cela revient à 
leur ajouter la nécessité de se soucier auprès d’elles de la demande de 
prolongation. Le problème ne vient pas des 10 F que coûte cette 
prolongation. Il faut penser à ces 68 000 personnes qui sont une part 
importante des contribuables. Le bon sens politique voudrait qu’on soulage 
un peu ces personnes ainsi que les fiduciaires.  

 
Pour toutes ces raisons, le rapporteur de minorité demande au Grand 

Conseil de revenir sur la décision de la Commission fiscale, d’accepter cette 
motion et de l’envoyer au Conseil d’Etat. 

 

 




